
 

 

 

 

 

CONCOURS S-121-25-26 

MAGASINIÈRE OU MAGASINIER CLASSE I 
 

Lieu de travail :  Centre de formation professionnelle 
Heures de travail :  35 heures par semaine 
Statut :  Remplacement pour une période indéterminée  
Supérieur immédiat :  La direction de l’établissement 
Entrée en fonction : Dès que possible 
 

 
NATURE DU TRAVAIL 
 
Le rôle principal et habituel de la personne salariée de cette classe d’emplois consiste à 
assumer la responsabilité d’un magasin ou d’un entrepôt et à effectuer les différents travaux 
requis pour leur opération. 
 
Au besoin, elle doit, en plus, exercer les attributions caractéristiques de la classe de la 
magasinière ou du magasinier, classe II. 
 

ATTRIBUTIONS CARACTÉRISTIQUES 
 

La personne salariée de cette classe d’emplois coordonne les opérations décentralisées ou non 
d’un magasin placé sous son autorité; elle est responsable de la réception, de l’emmagasinage, 
de la remise et de la livraison des outils, des marchandises, du matériel et des autres articles; 
elle prête les instruments, outils et voit à leur récupération; elle veille à ce que les marchandises 
reçues soient conformes aux bons de commande; elle remplit les récépissés et autres documents 
et prend note des avaries et des pertes; elle inscrit le détail des marchandises reçues dans des 
registres ou sur des fiches appropriées, s’assure que les marchandises sont entreposées 
convenablement et les marque, le cas échéant.  
 
Elle livre les articles en magasin et prépare les bons de commande nécessaires au remplacement 
des articles; elle peut vendre certains articles et préparer les dépôts; périodiquement, elle voit, 
au moyen d’un inventaire complet, à ce que les stocks soient conformes aux registres et rédige 
des rapports; conformément à une procédure établie et des directives précises, elle effectue 
certains achats.  
 
Elle effectue les travaux mineurs de réparation et d’entretien qui s’imposent et s’assure que les 
réparations d’importance sont accomplies; elle voit au bon ordre du magasin.  
 
Elle peut être appelée à saisir à l’ordinateur, à l’aide d’un programme approprié, les données 
pertinentes aux tâches qu’elle exécute. 
 
Elle peut être appelée à initier au travail les nouvelles magasinières ou les nouveaux 
magasiniers ainsi qu’à coordonner le travail du personnel de soutien.  
 
Au besoin, elle accomplit toute autre tâche connexe. 

 

 

Le Centre de services scolaire des 

Hautes-Laurentides est un milieu de 

travail situé à proximité de la nature. 

Notre organisation offre des services 

d’enseignement de qualité à environ 

4 800 élèves. Nous comptons vingt et 

une écoles primaires, une école 

primaire-secondaire, une école 

secondaire, un centre de formation 

professionnelle et un centre 

d’éducation des adultes. Nos 

établissements sont répartis en milieux 

semi-urbains et ruraux. 

 

 

Avantages de travailler avec 

nous : 

❖ Milieu collaboratif; 
❖ Avantages sociaux compétitifs; 
❖ Minimum de vingt (20) jours de 

vacances annuellement; 
❖ Près de deux (2) semaines de congé 

durant la période des fêtes; 
❖ Salaire horaire entre 24,80$ et 

26,98$, selon expérience; 
❖ Accès a un programme d’insertion 

professionnelle; 
❖ Régime de retraite à prestations 

déterminées; 
❖ Régime d’assurances collectives.  

 
 
 

DATE LIMITE POUR POSTULER :  

1er mars 2026, à 16 h 

 

 

 

Les personnes intéressées doivent 

faire parvenir leur curriculum vitae, en 

prenant soin d’inscrire le numéro du 

concours via la lien suivant :  

 

 

POSTULEZ ICI 

https://csshl.p03.c2atom.com/Anonymous/Index/335ab976-4296-412d-bf5a-03ab1690dcba/portal#/portal-request-form/d4cbae60-0762-420a-9b32-88a94cda90bf


 

 
 
CONCOURS S-121-25-26 (suite) 
 
MAGASIGNIÈRE OU MAGASINIER CLASSE I (SUITE) 

 
QUALIFICATIONS REQUISES 

 

Scolarité et expérience 

Être titulaire d’un diplôme d’études professionnelles dans une spécialité appropriée à la classe d’emplois ou être titulaire d’un 

diplôme de 5e année du secondaire ou être titulaire d’un diplôme ou d’une attestation d’études dont l’équivalence est 

reconnue par l’autorité compétente, et avoir deux (2) années d’expérience pertinente. 

 

Atouts 

Avoir des connaissances en mécanique (pièces et outils) 

Connaissances du matériel chasse et pêche 

Détenir un permis de possession d’armes 

 

SEULES LES PERSONNES RETENUES SERONT CONTACTÉES 

Nous souscrivons au principe d’équité en matière d’emploi. Des mesures d’adaptation peuvent être offertes aux personnes 

handicapées en fonction de leurs besoins. 


